
Bases

Conformément à l’art. 330a al. 1 CO, le tra-
vailleur peut demander en tout temps un certi-
ficat de travail à l’employeur. C’est notamment
au terme des rapports de service que le salarié
priera l’employeur de lui délivrer un certificat
afin de compléter de la sorte ses documents de
postulation1. Le travailleur a donc un intérêt à
recevoir un certificat de travail complet2 qui soit
si possible bon3. Outre les données person-
nelles du salarié, la durée des rapports de ser-
vice et une description de l’activité accomplie,
un certificat complet doit contenir une qualifi-
cation des prestations fournies ainsi qu’une
présentation du comportement de l’intéressé

dans l’entreprise4. Si l’employeur est satisfait
du travailleur, il lui remettra un certificat affé-
rent, dans lequel il exprimera peut-être, en sus,
des regrets quant au départ du collaborateur5.
En revanche, il y a des cas où l’employeur est
mécontent des prestations du salarié, voire
heureux de son départ, ou lui signifie le congé.
Indépendamment de la question de savoir à
quel degré l’employeur est satisfait du tra-
vailleur et pourquoi ce dernier quitte son
patron, le salarié a, dans tous les cas, droit à un
certificat de travail6 bienveillant7, de bonnes
prestations de sa part étant même présumées
selon une partie de la doctrine et de la jurispru-
dence8. Dans le même temps, un certificat de
travail doit être conforme à la vérité et redonner

une image si possible fidèle de l’activité, des
prestations et du comportement de l’intéressé9,
correspondre aux faits10 et être complet11. La
question décisive à cet égard est celle de savoir
de quelle manière un tiers non impliqué com-
prend le certificat selon les règles de la bonne
foi, le point important étant que cette compré-
hension doit correspondre aux faits12. Il n’est
dès lors pas déterminant de savoir si l’em-
ployeur était satisfait, mais si les prestations du
travailleur ont objectivement convaincu13. En
dépit de l’exigence d’objectivité, des éléments
négatifs ne peuvent être mentionnés dans le
certificat de travail que s’ils revêtent une impor-
tance pour l’appréciation globale14. Des inci-
dents à caractère unique et des déficiences de
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Indépendamment de la question de savoir si l’employeur est satisfait des presta-
tions du travailleur, ce dernier a droit à un certificat de travail bienveillant. Dans le
même temps, l’employeur est obligé de délivrer un certificat de travail qui corres-
pond aux faits. L’auteur arrive à la conclusion qu’un ancien employeur peut être
tenu pour civilement responsable à l’égard des tiers, même si les exigences posées
pour admettre une prétention en dommages-intérêts sont élevées.
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peu de gravité qui n’étaient pas caractéris-
tiques pour les rapports de service ne peuvent
pas être mentionnés15.
Il se crée ainsi un champ de tension dans
lequel l’exigence d’un certificat conforme à la
vérité et aux faits fait face à celle d’un certificat
bienveillant dans lequel il faut, en principe,
faire abstraction de points négatifs16. Cette
contradiction ne peut être résolue, en raison de
sa présence implicite dans la norme légale de
l’art. 330a CO.
Si un salarié estime que sa prestation n’est pas
suffisamment bien évaluée dans le certificat de
travail ou que des éléments négatifs y ont été
mentionnés à tort, il exigera d’abord de l’em-
ployeur une modification dudit document. Si ce
dernier n’y donne pas suite, le travailleur peut
faire appel au juge et inclure le libellé souhaité
dans ses conclusions17. Le juge tentera, dans
un premier temps, de proposer aux parties un
compromis. Parfois, les employeurs objectent
qu’ils ne peuvent donner suite au souhait du
salarié de modifier le certificat, parce que sinon
ils seraient tenus à des dommages-intérêts vis-
à-vis de tiers18.

L’obligation de l’ancien employeur
de réparer le dommage est fondé
sur l’art. 41 al. 1 CO

Il convient de relever d’emblée que l’ancien
employeur ne peut être tenu pour responsable
s’il omet de mentionner des faits essentiels
dans un certificat de travail à contenu réduit
(par opposition au certificat complet), car de
telles données ne peuvent constituer des par-
ties intégrantes de ce type de certificat19. Si
aucun contrat concernant le collaborateur
et/ou son changement n’existe entre l’ancien
employeur et le tiers – généralement le nou-
veau patron – les prétentions en dommages-
intérêts seront régies par les dispositions sur la
responsabilité extra-contractuelle20, 21. La res-
ponsabilité d’après l’art. 41 al. 1 CO suppose
que le tiers a subi un dommage qui a été cau-
sé de façon illicite et coupable et qui se trouve
dans un rapport de causalité adéquate avec
l’événement dommageable22. Ledit événement
est l’établissement du certificat faux. Si le tiers
est le nouvel employeur, le dommage peut
consister en un préjudice causé par le tra-
vailleur – non qualifié pour le poste pourvu –
que l’employeur doit assumer, ou en frais de
recherche d’un nouveau collaborateur, tels que
dépenses pour des annonces ou pour un chas-
seur de têtes23. Si l’ancien employeur établit un
certificat de travail inexact, il enfreint la dispo-
sition de l’art. 252 CP24, ce qui fonde l’illicéité
pour les purs dommages patrimoniaux25, selon
la théorie des normes de protection. La faute

doit être admise lorsque l’ancien employeur
aurait dû reconnaître que le contenu du certifi-
cat n’était pas exact ou s’en est accommodé26.
Le rapport de causalité adéquate est donné
lorsque le certificat de travail était propre à
déterminer le nouvel employeur à engager le
salarié. Toutefois, au cas où ce dernier aurait
de toute manière été embauché, la nature adé-
quate fait défaut27.
Dans l’ATF 101 II 6928, l’ancien employeur avait
signifié le congé au travailleur, à fin 1968, pour
cause d’abus de confiance portant sur une
somme de CHF 25 000. Dans le certificat
de travail délivré, le salarié avait été décrit
comme un collaborateur très assidu pouvant
être recommandé en toute bonne conscience.
Il n’était pas fait mention de l’abus de confian-
ce. Sur la base du certificat, le travailleur a
trouvé un nouvel emploi en mai 1969, où il a
détourné peu après, entre juillet 1969 et février
1970, un montant total de CHF 500 000. Le
nouvel employeur a alors actionné l’ancien
employeur pour le solde non couvert des CHF
500 000 qui n’avaient pas pu être récupérés
auprès du salarié. Le Tribunal fédéral a admis
la demande, mais réduit la créance, au motif
que dans le cas concret le nouvel employeur
avait causé le dommage en concomitance, par-
ce qu’un délai d’épreuve de huit mois était
certes prévu, mais que toute surveillance effi-
cace du travailleur avait été omise. Bien que –
dans la mesure des recherches – il n’existe,
hormis l’ATF 101 II 69, aucun autre arrêt
condamnant l’ancien employeur à des dom-
mages-intérêts, il reste un fait que la responsa-
bilité civile d’un ancien employeur vis-à-vis
d’un nouvel employeur en raison d’un certificat
inexact n’est pas simplement théorique grise.
Pour déterminer l’étendue du risque de l’an-
cien employeur d’être tenu pour civilement res-
ponsable d’un certificat inexact, il y a lieu de
distinguer entre les indications inexactes con-
cernant les faits et les indications inexactes
(parce que trop favorables) concernant les
prestations du salarié.

L’obligation de réparer le dommage
en raison de données inexactes
concernant des faits

Dans l’ATF 101 II 69, l’ancien employeur avait
passé sous silence l’abus de confiance perpé-
tré par le travailleur. Selon les principes préci-
tés, l’employeur doit mentionner des faits
lorsque ceux-ci ont exercé une influence déter-
minante sur les rapports de service. Sur la base
de cette réflexion, qui n’est pas citée de cette
manière dans l’ATF 101 II 69, l’existence de
l’abus de confiance aurait dû être esquissée
dans le certificat29. Il s’ensuit que le fait qu’un

salarié reste souvent endormi le matin30 doit,
par exemple, aussi être mentionné dans le cer-
tificat. Par contre, une maladie ne doit être
citée que si elle a exercé une influence essen-
tielle sur les prestations ou le comportement du
travailleur ou représenté un motif objectif pour
la résiliation des rapports de service31. Il en va
de même de l’abus de l’Internet32.
Cependant, même si l’ancien employeur passe
sous silence des faits ayant un impact sur les
nouveaux rapports de service et qu’il se pré-
sente par conséquent un certificat objective-
ment inexact, le nouvel employeur aura tou-
jours de la peine à prouver la nature adéquate.
Le certificat de travail doit avoir été manifeste-
ment propre à procurer le nouvel emploi au
salarié33. La preuve de la nature adéquate et,
partant, du fait que l’engagement a eu lieu sur
la base du certificat de travail incombe
au demandeur34 (au nouvel employeur).
Dans l’ATF 101 II 69, le travailleur a reçu un
deuxième certificat de travail, meilleur, après
avoir échoué dans sa tentative de trouver un
nouvel emploi avec le premier certificat35. Cela
a pu être un indice que le salarié a trouvé, avec
le certificat meilleur, un emploi – qu’il avait
recherché auparavant en vain, en l’absence
dudit document – et démontre ainsi que le
nouveau certificat a été dans un rapport de
causalité adéquate avec le dommage.
Si l’ancien employeur apprend un fait essentiel
seulement après l’établissement du certificat, il
peut exiger du travailleur sa restitution36.

L’obligation de réparer le dommage
en raison de données inexactes
concernant les prestations du tra-
vailleur

Si un candidat pour un emploi présente un
bon, voire un très bon certificat de travail et
qu’il se révèle, consécutivement à l’embauche,
qu’auprès du nouvel employeur il ne fournit
pas les prestations citées dans le document, il
est aisé de présumer que le certificat de l’an-
cien employeur était inexact et que théorique-
ment celui-ci est civilement responsable.
Cependant, au plan pratique, des prétentions
en responsabilité civile ne pourront guère être
imposées avec succès. Le problème réside
dans l’administration des preuves37. L’évalua-
tion des prestations est un jugement de valeur,
et l’ancien employeur dispose d’un large pou-
voir d’appréciation38. En outre, ce dernier
défendra évidemment le point de vue qu’il était
satisfait des prestations du salarié. Le nouvel
employeur ne peut méditer sur l’éventuel enga-
gement d’une procédure à l’encontre de l’an-
cien employeur que s’il peut prouver qu’il exis-
te un certificat inexact, qu’en sus il n’aurait pas
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engagé le travailleur en l’absence du document
inexact et qu’en outre un dommage a été
causé dans une étendue dépassant à tout le
moins les frais juridiques à escompter39.

Résumé

L’ancien employeur qui délivre à un salarié un
certificat inexact – parce que trop favorable –
peut devoir en répondre civilement envers des
tiers. Les exigences d’une telle responsabilité
civile sont cependant élevées lorsqu’il en va de
la mention (ou de l’omission) de faits dans le
certificat, voire très élevées lorsqu’il s’agit de
l’appréciation inexacte de prestations du
travailleur. Partant, les procès en dommages-
intérêts sont rares dans la pratique.

Conclusions

S’agissant des faits importants, l’employeur
fera bien – compte tenu d’éventuelles préten-
tions futures en responsabilité civile – de men-
tionner ceux-ci. Lors de l’évaluation de presta-
tions, l’employeur peut toutefois se montrer
plus tolérant – par exemple, pour éviter un dif-
férend avec le salarié – sachant qu’il sera extrê-
mement difficile pour un tiers de faire valoir des
prétentions en responsabilité civile. Au plan de
la politique du droit, il peut se poser la question
de savoir si l’établissement de certificats de tra-
vail trop bons est judicieuse. Vu que la ratio
legis de l’art. 330a CO consiste à promouvoir
l’avenir économique du travailleur40, il faut
répondre à cette question par l’affirmative. Un
contrepoids est constitué par le bref délai de
résiliation pendant le temps d’essai selon
l’art. 335b CO, durant lequel un nouvel em-
ployeur peut donner le congé au salarié même
pendant les périodes de protection contre les
congés41. ■
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